	Logo exploitant
	Nom de l’Exploitant
Nom de l’aérodrome
	Fiche de NOTIFICATION de changement
	R3-CHG-M1-ext
	Edition 1 Version 3 du 18/08/2025



		



	Référence exploitant
	20AA-NNN
	Libellé du changement

	Point focal exploitant
	




LISTE DES RÉVISIONS
Le tableau suivant identifie les modifications apportées dans le présent document depuis sa création.
	n°
	Date
	Raison de la modification
	Section(s) modifiée(s)

	1
	JJ/MM/AAAA
	Création du document
	Toutes

	
	
	
	


DESCRIPTION 	ADR.OR.B.040
	


[bookmark: _Ref733185]Si cette notification ne couvre pas toutes les phases du changement ou est liée à d’autres changements, préciser les autres changements associés :
	


Préciser si un changement du même ordre a déjà été mené par l’exploitant :
	
Champ facultatif pour la notification





CARACTÉRISATION	ADR.OR.B.040
	Le changement…
	oui
	non
	Précisions

	Modifie les termes du certificat :
· indicateur d’emplacement de l’OACI,
· conditions d’exploitation (VFR/IFR, jour/nuit),
· distances déclarées des pistes,
· type(s) de piste et approches fournis,
· code de référence d’aérodrome,
· champ d’application des exploitations d’aéronefs avec une lettre de code de référence d’aérodrome supérieure,
· fourniture de services de gestion des aires de trafic,
· niveau de protection en matière de sauvetage et de lutte contre l’incendie.
	ADR.OR.B.040 (a)(1) et définition (47) 
	☐
	☐
	

	Affecte la base de certification 	
	ADR.OR.B.040 (a)(1)
	☐
	☐
	

	Affecte un équipement d’importance critique
(Liste définie dans la « procédure changements »)	
ADR.OR.B.040 (a)(1)
	☐
	☐
	

	Affecte les éléments du Système de Gestion de manière significative
(Changements concernés définis dans la « procédure changements »)
	ADR.OR.B.040 (a)(2) et ADR.OR.D.005 (b)
	☐
	☐
	

	Initie ou modifie une décision : SC, ELOS, DAAD ou AltMOC, OPS.B.090 
ADR.OR.B.040 (b), ADR.OR.A.015 et ADR.OPS.B.090
	☐
	☐
	

	Modifie la procédure de gestion des changements « IR-ADR » ou la procédure de gestion des changements « Part-IS »
	ADR.OR.B.040 (d) et ADR.OR.B.015 (b)(4)
IS.D.OR.255
	☐
	☐
	

	Initie ou modifie une procédure LVP 
	ADR.OR.B.040 (b) et ADR.OPS.B.045
	☐
	☐
	

	Affecte les éléments du Système de Gestion des systèmes de l’information (SGSI) de manière significative
(Changements concernés définis dans la procédure changements « Part-IS »)
IS.D.OR.255
	☐
	☐
	


Lorsqu’une des conditions ci-dessus est remplie, le changement est pour approbation préalable.

	TYPE DE NOTIFICATION PROPOSEE

	Pour approbation préalable ☐
	Notification simple ☐


MODIFICATIONS SUR LE MANUEL D’AÉRODROME ET L’AIP
	Le changement…
	oui
	non
	Précisions

	Modifie le manuel d’aérodrome	 ADR.OR.E.005 (e)(1)(2)
	☐
	☐
	

	Initie ou modifie une procédure du manuel d’aérodrome 	ADR.OR.E.005 (e)(1)(2)
	☐
	☐
	

	Modifie l’AIP 	ADR.OPS.A.005
	☐
	☐
	

	Modifie le manuel de gestion de la sécurité des systèmes d’information 
IS.D.OR.250
	☐
	☐
	



INTERDÉPENDANCES AVEC LES PARTIES CONCERNÉES	ADR.OR.B.040 (f)(1)
	



PIÈCES TRANSMISES DÈS NOTIFICATION
	Pièces
	Précisions

	Identification des exigences pour lesquelles le changement (phase pérenne) doit se conformer (incluant les moyens de conformité prévus et échéances de résultats) :
· ADR.OR et ADR.OPS
· Base de certification et CS-ADR-DSN
· Part-IS
· Autres exigences

	AMC1 ADR.OR.B.040 (b)(c), ADR.OR.B.025, ADR.OR.B.035 
	Plan de Conformité 

	Evaluation de la sécurité : phase pérenne
	ADR.OR.B.040 (f)(2)(3)(4)
	


[bookmark: _Ref733930]
[bookmark: _Ref736940]AUTRES PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DÉFINITIF
	Pièces
	Précisions

	Proposition des documents modifiés ou initiés identifiés dans la section Caractérisation
	

	Proposition des documents modifiés ou initiés identifiés dans la section Modification manuel et AIP (section 4)
	

	Plan(s) de conception(s) détaillé(s) 
	AMC1 OR.B.040 (a)
	

	Evaluation de la sécurité : phase transitoire 	
	ADR.OR.B.040 (f)(2)(3)(4)
	

	Identification des exigences pour lesquelles le changement (phase transitoire) doit se conformer (incluant les moyens de conformité prévus et échéances de résultats) :
· ADR.OR et ADR.OPS
· Base de certification et CS-ADR-DSN
· Autres exigences

	AMC1 ADR.OR.B.040 (b)(c), ADR.OR.B.025, ADR.OR.B.035
	Plan de conformité

	Liste non exhaustive à compléter par l’exploitant lorsque d’autres documents sont prévus
	





CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXPLOITATION PRÉVUES PENDANT LA PHASE TRANSITOIRE	ADR.OR.B.040 (c)
	






ÉCHEANCES CALENDAIRES
	Date de début de phase transitoire
	JJ/MM/AAAA

	Date de début de phase pérenne
	JJ/MM/AAAA


Note : ces dates doivent être compatibles avec la date de notification pour les changements simples et avec l’échéance souhaitée pour les changements pour approbation préalable.

Pour une notification pour approbation préalable :
	Echéance souhaitée 
Date d’approbation souhaitée
	JJ/MM/AAAA

	Echéance DSAC 
Date ultime de remise de l’ensemble des documents nécessaires à l’instruction
	JJ/MM/AAAA


Note : Echéance DSAC à adapter selon la complexité du changement. De manière standard : Echéance DSAC = Echéance souhaitée - 2 mois.
VALIDATION
	Date
Nom Prénom
Fonction
Signature
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